
 
 
L.G.S./07 /24                Aux Pouvoirs Organisateurs, 
Cl. 09020101                 Aux Chefs d'Etablissements 
                     de l'Enseignement Fondamental   
                    de l'Enseignement Secondaire 
                    de l’Enseignement de Promotion Sociale 
                    Catholique  

              
              
   

Madame, Monsieur,              Bruxelles, le 18 juin 2007 
 

OBJET :  ARTICLE 29 QUATER DU DECRET DU 1ER FEVRIER 1993 : NOUVEAU TABLEAU. 

 

Par la présente, nous tenons à vous informer de la mise en ligne, sur le site du Service LGS et des différentes 
fédérations, ainsi que sur le site « gestion documentaire » d’une nouvelle version du tableau d’application de 
l’article 29 quater du décret du 1er février 1993 fixant le statut des membres du personnel subsidiés de 
l’enseignement libre subventionné. 

 
Espérant que ces informations pourront vous être utiles, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, mes 
salutations distinguées 

  
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
Bénédicte BEAUDUIN 
Directrice  

Service législation et gestion scolaires 
Secrétariat Général de l’Enseignement Catholique asbl 
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